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DEMANDE POUR OBTENIR UN MANDAT DE PERQUISITION
(Loi sur la procédure applicable aux infractions provinciales, L.N.-B. de 1987,

chap.P-22.1, art.138(2)a))

FORMULE 44

CANADA

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

LA PRÉSENTE CONSTITUE LA DEMANDE POUR L’OBTENTION D’UN MANDAT DE PERQUISITION DE _________________

_________________________________________________  (demandeur), de ________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________ (adresse),
un agent de la paix de la province du Nouveau-Brunswick

JE SOUSSIGNÉ(E), le demandeur, déclare sous serment (ou affirme solennellement) que :

1 J’ai des motifs raisonnables et probables de croire que l’élément ou les éléments de preuve suivant(s) : (Décrire l’élément (les éléments)
de preuve de façon générale ou particulière.)

se trouve(nt) à l’endroit, dans ou sur le contenant ou dans ou sur le véhicule suivant : (Décrire ou donner l’adresse de l’endroit, du conte-
nant ou du véhicule.)

et est(sont) relatif(s) à l’enquête de(s) l’infraction(s) suivante(s) : (Donner le nom de la Loi et le(s) numéro(s) de(s) l’article(s).)

2 Mes motifs raisonnables et probables sont (Décrire ces motifs dans des paragraphes individuels et numérotés.)

(Rayer si la mention est inutile.)

3 Je demande l’autorisation d’être accompagné(e) et aidé(e) lors de l’exécution du mandat de perquisition par _____________________
une personne qui a une connaissance particulière ou l’expertise particulière qui est pertinente aux buts de la perquisition.

Prêté sous serment (ou affirmé solennellement) devant moi à )
)

__________________________________  Nouveau-Brunswick, )
)

le ___________________________________________  20____ )
)
)
)

____________________________________________________ ) ____________________________________________________
Juge de la Cour provinciale demandeur
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